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Un passage sécurisé pour les piétons à Mont d’Orge dès fin 2025 

Le Service de la mobilité débutera le 7 avril 2025 la construction d’un 
passage inférieur sous la route du Coteau à Mont d’Orge. Ce nouvel 
aménagement vise à sécuriser la traversée de la route cantonale pour les 
piétons et, à terme, pour les usagers de la mobilité douce entre les secteurs 
de Diolly et Lentine et le site naturel de Mont d’Orge. 

Avec une vitesse de circulation de 60 km/h sur cet axe très fréquenté, la traversée de la 

route du Coteau à la hauteur du site de Mont d’Orge s’avère risquée, en particulier pour les 

écoliers et les randonneurs. Afin de sécuriser cette traversée et de faciliter les connexions 

vers les transports publics et les sentiers de randonnée reliant le site et les bisses 

saviésans, un passage inférieur sera construit. . 

D’une largeur de 3,5 mètres, cet ouvrage pourra potentiellement aussi accueillir les cycles 

à l’avenir. Son tracé incliné à 60° suivra l’itinéraire naturel des piétons. L’aménagement 

proposera une accessibilité aisée grâce à des rampes. Un effort particulier a été mis sur 

l’intégration paysagère ainsi que sur l’éclairage naturel et nocturne afin de veiller à son 

intégration dans le site préservé et particulier de Mont d’Orge. 

Durant les neuf mois de travaux, la circulation routière sera maintenue en continu, sans 

feux de chantier. Afin de préserver la fluidité et la sécurité des usagers, des déviations de 

tracé seront instaurées durant l’été 2025, mais le transit sera conservé en tout temps. 

L’arrêt de bus «La Muraz, Mont d’Orge» sera desservi durant l’entier du chantier. Un 

itinéraire de déviation du chemin pédestre de Diolly sera mis en place via la route de 

Lentine. Les trottoirs existants seront déplacés mais conservés. La pose des couches 

finales d’enrobé bitumineux nécessitera des fermetures nocturnes en automne 2025. 

Ce projet, d’un coût de 2 millions de francs, s’achèvera d’ici la fin 2025.  

Afin de mettre à niveau le chemin communal de Diolly situé dans le prolongement du 

nouveau passage, la Ville de Sion procédera en parallèle à des travaux d’amélioration en 

2026. 

 


